
Autorisation parentale pour le perçage des oreilles ou du nez.
 
Je soussigné      nom et prénom du représentant légal                 représentant légal, tuteur, (1)   autorise le 
personnel de la bijouterie Cupillard à percer les oreilles, le nez, (1) de        nom et prénom   du mineur 
                                  mon fils, ma fille, mon pupille (1) et confirme avoir reçu la notice d’information  sur les risques 
liés au perçage du nez et de l’oreille ainsi que les renseignements sur l’entretien postérieur au perçage.
(1) rayer la mention inutile

Risques liés au perçage du nez et de l’oreille.
-  La réaction allergique aux ingrédients des produits pour nettoyer le nouveau piercing ou des produits utilisés dans la proximité de la
perforation  (savon,  peroxyde d'hydrogène,  alcool  d’isopropyle,  produits  antibactériens,  antiseptiques,....).  Ce  risque  peut  être  réduit  au
minimum en nettoyant la perforation avec du  sérum physiologique 1 à 2 fois par jour puis la sécher avec une compresse stérile, sans la
toucher avec des produits irritants (maquillage, laque, crème cosmétique,...) et en évitant les bains en piscine (chlore). 
- Réaction allergique au métal des bijoux, en particulier le nickel. Ce risque peut être réduit en employant des bijoux de haute qualité
construits en acier inoxydable chirurgical ou des métaux inertes semblables. 
Infection bactérienne,  en particulier  de staphylocoque doré.  Cependant,  ce risque est  minime quand la perforation est  exécutée par  un
professionnel, et quand des mesures appropriées sont prises pendant la période de soins ultérieurs pour éviter l'infection. 
- Les infections parasitaires et  protozoaires peuvent se produire en nageant dans les lacs,  les fleuves et  en mer pendant la période de
cicatrisation. Il vaut donc mieux éviter de s'y baigner avant la fin de la cicatrisation. 
- Traumatisme lié à une perforation récente ou liée à l’accrochage fortuit du piercing avec un autre objet. Ce risque est toujours présent, mais
il peut être réduit en employant des bijoux appropriés et en couvrant de ruban adhésif les piercings pendant les activités sportives. 
Infection virale, en particulier de l'hépatite B, de l'hépatite C et du VIH. Risque possible lors de la mise du piercing.
- Les piercings dans ou autour de la bouche (notamment langue et lèvre) sont nocifs à long terme pour les dents. 
- Les pathologies non-infectieuses liées au piercing ne sauraient être ignorées, les plus communes répertoriées sont l'eczéma de contact, dû au 
bijou ou au produit de décontamination cutanée, la cicatrice chéloïde ou le botryomycome et les déchirures tissulaires par arrachement. Au
regard de la nature de l'intervention, d'inspiration médicale pour le moins, on comprendra aisément que se faire percer signifie assumer le
risque de se voir infecter par n'importe quel germe pathogène, qu'il s'agisse d'un virus, d'une bactérie ou encore d'un champignon, dans la
mesure où l'intégrité de la barrière cutanée n'est plus respectée, laissant la circulation sanguine générale en proie à n'importe quel micro-
organisme.

Photocopie de la pièce d’identité du représentant légal ou du tuteur obligatoire.

Fait à Belfort,                                                      Signature du représentant légal ou tuteur
Le

Suite au nouveau décret n°2008-149 (consultable au magasin) fixant les conditions d’hygiène et de salubrité relative 
au perçage, nous sommes dans l’obligation de recueillir, préalablement au perçage, l’accord du titulaire de l’autorité 
parentale ou du tuteur pour les mineurs. 
SI LE MINEUR SE PRÉSENTE SANS PARENT POUR SE FAIRE PERCER LE  NEZ  OU LES OREILLES,
IL   DEVRA   OBLIGATOIREMENT   NOUS   FOURNIR   CETTE   AUTORISATION   PARENTALE
CORRECTEMENT   REMPLIE    ET    SIGNÉE,   AINSI    QUE    LA CARTE  D’IDENTITÉ   DU
REPRÉSENTANT LÉGAL OU DE SON TUTEUR.
Les  notices  d’informations  sur  les  risques  liés  au  perçage  ainsi  que  sur  l’entretien  postérieur  au  perçage  sont
distribuées avant le perçage.

 
NOUVEAUX TARIFS APPLICABLES A COMPTER DU 01/01/26 

OREILLES   :  15 EUROS PAR TROU (perçage, clou chirurgical et crème anesthésiante pour les enfants)
Perçage des oreilles des enfants à partir de 12 mois si les lobes sont suffisamment développés



Renseignements sur l’entretien postérieur au perçage
* Prenez l’habitude de toujours bien vous laver les mains immédiatement avant de toucher votre bijou ou l’endroit percé. Des mains contaminées et des
doigts  sales  constituent  la  cause  la  plus  courante  d’infection.  On  peut  aussi  utiliser  un  produit  antiseptique  sans  eau  pour  se  laver  les  mains  (gel
hydroalcoolique), mais, si on s’aperçoit qu’on a les mains sales, il faut les laver avec de l’eau et du savon avant d’utiliser un antiseptique sans eau. 
* Vous ne devez jamais toucher,  tourner ou déplacer votre bijou lorsque la plaie est  sèche (seulement  lorsqu’elle est  mouillée,  c’est-à-dire  durant le
nettoyage).
* Pour nettoyer la plaie pendant la phase de guérison de 4 à 12 semaines, vous pouvez utiliser du sérum physiologique 1 à 2 fois par jour puis la sécher avec
une compresse stérile. Il  est possible d'utiliser un savon doux au PH neutre non parfumé de type Septivon, Sanex Saforelle,... En cas d'infection, vous
pouvez utiliser une solution antiseptique type Dakin pendant 5 jours (NE PAS EN INTRODUIRE DANS LE CONDUIT AUDITIF), passé ce délai si les
symptômes sont toujours existant veuillez consulter un médecin.
* Ne lavez pas le perçage trop longtemps, car cela pourrait irriter la surface percée. Comme le corps humain se guérit en grande partie pendant le sommeil, il
est suffisant de nettoyer le perçage deux fois par jour (matin et soir). Si vous êtes un athlète ou faites beaucoup d’activité physique, un troisième nettoyage
pourrait s’avérer nécessaire, si la surface percée a été contaminée par la sueur, etc. (après avoir fait de l’exercice physique, il suffit parfois de simplement
rincer le perçage afin de le débarrasser de la sueur). 
* N’utilisez jamais d’alcool, de peroxyde d’hydrogène, d’onguent, de crème ou de produit hydratant sur votre perçage et évitez d’utiliser des produits de
soins personnels, notamment de la laque capillaire, du savon très parfumé, des produits cosmétiques et du maquillage, près de la surface percée. 
* Au niveau des oreilles, veillez à ce que les récepteurs téléphoniques, les casques d’écoute, les lunettes, entre autres, soient toujours propres et prenez garde
de ne pas comprimer ou irriter votre perçage avec vos vêtements, votre brosse à cheveux, votre chapeau, casque moto,.... Durant la phase de guérison,
assurez-vous que votre literie est propre (draps et taies d’oreillers, etc.). Gardez les animaux de compagnie loin de votre lit. 
* Évitez de vous baigner dans un lac, une rivière, une piscine ou une cure thermale jusqu’à ce que votre perçage soit complètement guéri. N’exposez pas la
surface percée à la lumière du soleil, au sable, à la lotion solaire, entre autres, durant la phase de guérison initiale. 
* N’utilisez pas de lotion hydratante ni d’onguent sur le perçage ou la surface percée, car ces produits empêcheraient l’oxygène d’accéder à la surface
percée. 
* Un perçage peut prendre de 1 à 6 mois à guérir. La guérison complète peut même prendre jusqu’à un an (c’est le cas pour les perçages de cartilage, par
exemple), mais elle dépend de la surface percée, de facteurs liés au mode de vie et de la capacité à guérir de l’individu. Un mode de vie sain favorisera une
meilleure guérison du perçage. Pour réduire le temps de guérison, dormez beaucoup, évitez de consommer de la caféine et de l’alcool et de fumer, et aussi de
prendre de l’aspirine. Buvez beaucoup de liquides et suivez un régime alimentaire équilibré (de plus, certains suppléments et vitamines pourraient s’avérer
utiles). Un perçage peut avoir l’air guéri, alors qu’il ne l’est pas complètement; alors continuez à nettoyer le perçage et la surface percée pendant la période
de temps recommandée. 
* Les gens ne guérissent pas tous de la même façon. Vous pourriez éprouver de l’enflure, des démangeaisons, une sensation de brûlure ou de serrement
pendant la phase de guérison. Le serrement peut durer après la guérison. Il n’est pas rare que des odeurs désagréables se dégagent des sécrétions dans la
région du nouveau perçage. Saignement, ecchymoses, sensibilité au toucher, changement de coloration de la peau et enflure sont courants au début, mais si
la douleur, l’enflure excessive, la rougeur et la purulence durent longtemps, elles pourraient être des signes d’infection. Enlevez le bijou de perçage et
continuez à désinfecter la plaie. Si ces symptômes persistent consultez votre médecin.


